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autorités de Hong Kong. Pour en 
savoir plus à ce sujet et sur 
d'autres aspects de l'immigration, 
veuillez vous adresser au départe-
ment de l'Immigration de Hong 
Kong. Les renseignements sont 
accessibles sur lntemet 
(http://www.info.gov.hk ), par 
courrier électronique 
(roa@immd.gen/gov.hk) ou par 
téléphone au (85-2)2824-4044. 

Si vous séjournez à I iong Kong 
pour trois mois ou plus, vous 
devriez vous inscrire auprès du 
consulat général du Canada. il 
sera ainsi plus facile aux 
représentants du Canada de vous 
aider en cas d'urgence. 

Séjour conditionnel et 
séjour inconditionnel 

La plupart des Canadiens qui vont 
à Hong Kong dans le but d'y 
résider obtiennent tout d'abord le 
droit de séjour conditionnel, le 
permis de travail faisant l'objet 
de démarches distinctes. Le droit 
de  séjour conditionnel peut être 
révoqué à tout moment et doit 
être renouvelé régulièrement. 

Après avoir résidé sept années 
consécutives à Hong Kong aux 
termes du séjour conditionnel, il 
est possible de demander le droit 

de séjour inconditionnel ou le 
droit d'établissement. Une fois 
qu'il détient le droit de séjour 
inconditionnel, le résident n'est 
plus tenu de renouveler son 
autorisation de séjour ou son per-
mis de travail. Il ne s'agit toute-
fois que d'un statut administratif 
qui n'implique aucun droit de 
séjour permanent aux termes de 
la loi. Le droit de séjour incondi-
tionnel peut être révoqué par 
une décision du directeur de 
l'Immigration. 

Droit d'établissement 
(Right of Abode) 

Les personnes détentrices du 
droit d'établissement ne peuvent 
pas être déportées. Toutefois, la 
loi leur accorde un traitement dif-
férent selon leur origine ethnique. 
Les Canadiens d'ascendance chi-
noise nés à Hong Kong peuvent 
être considérés comme des 
citoyens chinois; ils bénéficient 
alors immédiatement du droit 
d'établissement dans la RASHK. 
Par contre, les Canadiens d'as-
cendance chinoise qui sont nés 
ailleurs qu'à Hong Kong peuvent 
obtenir le droit d'établissement 
après sept années consécutives 
passées à Hong Kong. Il n'est pas 
nécessaire que cette période de 
résidence précède immédiatement 
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